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Convention à joindre à l’engagement de l’équipe concernée 

 

Nom du Club : ____________________________________________ 

Equipe concernée : ________________________________________ 

Saison : 2023 / 2024 

 

Président du Club : ________________________________________ 

Mail : ___________________________________________________ 

Téléphone : ______________________________________________ 

 

Tuteur Salarié du Club : _____________________________________ 

Mail : ___________________________________________________ 

Téléphone : ______________________________________________ 

A joindre :  

 Copie Carte Professionnelle 
 Copie Diplôme 
 Contrat de travail 
 Lettre de mission 

 

Tutoré : _________________________________________________ 

Mail : ___________________________________________________ 

Téléphone : ______________________________________________ 

A joindre :  

 Inscription en formation 
 Attestation de participation 

 

Convention de tutorat 
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Par la présente convention, le Comité Départemental de Basket de Vendée autorise le tutoré à être inscrit sur les 
feuilles de match en tant qu’entraineur de l’équipe concernée aux conditions suivantes : 

 

Article 1 : Le tuteur :  

 Est diplômé à minima du BP+ CQP COMPLET 
 A sa carte professionnelle à jour  
 A un contrat de travail de 15 heures minimum dans la structure 
 A dans sa lettre de mission l’entraînement de la catégorie concernée (3 entraînements/semaine) 
 Sera l’entraîneur sur la feuille de marque si cette équipe accède au niveau régional. 

 

Article 2 : Le tutoré :  

 Est inscrit en formation et participe à l’ensemble de la formation seront vérifiées 
 Est inscrit sur la feuille de match en tant qu’entraineur 

 

Article 3 : Participation ½ journée type Clinic 

 Le tuteur et le tutoré participent ensemble à cette demi-journée 
 

Article 4 :  Spécificités  

 Le tuteur peut avoir un maximum de 2 tutorés si son contrat de travail est de 35h et si sa lettre de mission 
est conforme. 

 Participation à une seul demi-journée obligatoire pour le tuteur s’il a 2 tutorés 
 La demande de convention sera validée par le Pôle Formation en 2 étapes 

o Etape 1 :  Vérification et validation à l’engagement 
o Etape 2 : Vérification et validation en fin de première phase 

 Pour cette seconde étape le Président du Club s’engage à fournir avant la dernière 
journée de première phase l’ensemble des pièces justificatives nécessaires à l’accession 
au niveau supérieur (Région ou Elite) 

 
 

 

Signatures :  

Président du Club Tuteur   Tutoré   Président du Comité 

Nom Prénom  Nom Prénom  Nom Prénom  Rousselot Jacky 

 


